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Nom de la commune                    Mézières

Sobriquet des habitants                Les Grands Pantets

Adresse                                          Rue du Général Guisan 4 – 1083 Mézières

                                                      Tél. 021 903 23 94, fax 021 903 12 82

                                                      e-mail : admin@mezieres.ch

Site internet                                   www.mezieres.ch

Coordonnées géographiques        6046’ longitude est / 46036’ latitude nord

District                                           Lavaux-Oron

Superficie - altitude                       346 ha  -  742 m.

Communications, voies

et moyens d’accès                         Bus TL ligne 62 + cars postaux

Nombre d’habitants                      1053

Nombre de ménages                    495

Taux d’imposition                          80%

Municipalité                                  5 membres

Conseil communal                        45 membres

Bureau de vote

Chaque électrice et électeur reçoit d’office et systématiquement tout le 

matériel de vote à domicile, en étant libre de retourner son vote selon une

des procédures suivantes:

• Par la poste en veillant à ce que l’enveloppe arrive à destination au plus

tard le vendredi qui précède le jour du scrutin.

• Dans la boîte aux lettres de l’administration communale jusqu’au 

dimanche du scrutin à 11h. dernier délai.

• Directement au bureau de vote ouvert le dimanche du scrutin de 10h. à 11h.

Horaire d’ouverture

                      Contrôle habitants       Greffe municipal          Bourse communale

Lundi             8h –11h30                                                          

Mardi                                                   8h – 11h30                   

Mercredi       17h30 – 19h30            8h – 11h30                   

Jeudi                                                    8h – 11h30                   

Vendredi                                              8h – 11h30                   8h – 11h30

Administration en ligne

Le lien pour accéder au guichet virtuel se trouve sur

le site de www.mezieres.ch, sous «Administration»

dans l’onglet «Présentation». 
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L
e temps froid et hivernal, un sapin de

Noël au centre du village, les décorations

qui scintillent le long des rues nous

rappellent que l'année 2010 touche à sa fin.

Avant de tourner la dernière page du calendrier,

je souhaite brosser un tableau des principales

activités effectuées par votre Conseil communal

et votre Municipalité au cours de cette dernière

année, ainsi que des quelques événements mar-

quants dans notre commune.

La Municipalité siège les lundis soir et les séances

débutent à 19h30. En 2010, nous nous sommes

rencontrés pour 39 séances hebdomadaires et avons

traité près de 860 objets. De plus, les municipaux

ont participé à de nombreuses séances au sein des

associations intercommunales, avec les commis-

sions du Conseil communal, des mandataires, des

citoyens et des représentations diverses.

En 2010, le Conseil communal s’est réuni à 3

reprises, notamment pour statuer sur les différents

sujets présentés par la Municipalité. Je tiens à

préciser que ces séances sont publiques et que les

dates sont régulièrement affichées au pilier public

et annoncées dans la presse régionale.

La Municipalité a établi 7 préavis, en les expliquant

aux commissions chargées de les étudier avant de

les soumettre au Conseil communal

(voir encadré).

Comme le veut la tradition, nous avons convié

nos aînés à partager un moment de convivialité

« loto-goûter» un dimanche après-midi. Après-

midi fort apprécié de tous, principalement lors de

la découverte du 3e lot surprise organisé par la

Municipalité.

Fin mai, sous la présidence de M. Max Zweifel, la

Fanfare du Jorat a accueilli au sein de notre com-

mune la 85e Régionale des Musiques de Lavaux

regroupant les six sociétés membres et une invitée.

Nous avons vécu un magnifique week-end placé

sous le signe de la musique et de la bonne humeur. 

Début septembre s’est déroulée l’Abbaye de

Mézières sous la houlette de son Abbé-Président

M. Bernard Devaud. Le week-end débuta par l’invi-

tation des nouveaux habitants (une cinquantaine

y répondirent) à un apéritif qui précéda le repas

villageois réunissant près de 400 personnes. Un

grand merci au Conseil de l’Abbaye et aux membres

de la Jeunesse pour la parfaite organisation et

pour les nombreuses levées des danses.

De nouveaux défis nous attendent pour l'année

prochaine, que ce soit dans la gestion courante de

la commune, la modération du trafic principa -

lement devant l’Auberge communale,  la gestion

et les dépenses communales. Et pour les prochaines

années, il s’agira de penser très sérieusement à

l’entretien des bâtiments communaux.

Nous allons poursuivre l’étude qui est actuellement

en cours au sujet des écoles. Un groupe de travail

est en pleine réflexion sur la réorganisation territo-

riale et sur l’avenir. De nombreux points sont encore

à régler, dont le financement d’un tel projet. 

L'année 2011 est une année d’élections. En par-

courant notre «Grand Pantet», vous aurez tout

loisir de vous forger une idée sur les activités de

vos exécutif et législatif. Le délai pour le dépôt

des listes est fixé au 24 janvier 2011 à 12h. Nous

pouvons vivement vous recommander de vous

intéresser à l'activité villageoise en apportant vos

connaissances et idées et de consacrer un peu de

votre temps pour la communauté. 

La Municipalité profite de cette occasion pour vous

remercier de la confiance que vous lui témoignez

et vous souhaite un joyeux Noël et une heureuse

année 2011. Un grand merci également au per-

sonnel communal sur qui les Autorités peuvent

compter et sans qui la bonne marche de la com-

mune ne serait pas si bien assurée.  �

Stéphane Saugy,
Syndic

Administration générale, 
finances, parc informatique,

déchets

•  rapport de gestion et des comptes pour l’année

2009 lesquels présentent un bénéfice de 

Fr. 20'712.- après amortissements 
•  2 demandes de crédit pour un montant total

de Fr. 1'100'000.-
•  démission de l’ARO (Association Région

Oron)
•  taux d’imposition pour l'année 2011
•  préavis d'intention pour l’étude d'une fusion

avec les communes de Carrouge et de Ferlens
•  budget pour l’année 2011
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Services publics communaux et régionaux

Instances officielles

Service                                                        Contact                                       Téléphone                               E-mail

Greffe municipal                                       Christiane Jordan                      021 903 23 94                        admin@mezieres.ch
Rue du Général Guisan 4                         Fabienne Bovey (adjointe)        fax 021 903 12 82                   fbovey@mezieres.ch

Bourse communale                                   Patricia Dutoit                           021 903 23 94                        bourse@mezieres.ch

Contrôle des habitants                              Vitalia Torny                              021 903 24 46                        c.h@mezieres.ch
Pièces d’identité                                                                                                                                            
Police des étrangers

Employés communaux                             Alain Chappuis                         021 903 26 17                         
                                                                    Francis Glauser
                                                                    Florian Develey

SDIS Le Jorat                                             Patrick Emery                            079 660 03 61                       sissi-patrick@bluewin.ch
Corps intercommunal                               Commandant SDIS
des sapeurs-pompiers                               

Présidente du Conseil communal            Evelyne Bottin                           021 903 28 80                        evelyne@natures.ch

Secrétaire du Conseil communal             Valérie Pasteris                          021 903 48 23                        pasteris@bluewin.ch

ARO (Association Région Oron)              Secrétariat                                  021 907 63 32                        info@region-oron.ch

Service                                                        Contact                                       Lieu                                         Téléphone

Préfecture                                                   Jean-François Croset                 1096 Cully                              021 316 07 10
                                                                    Anne Marion Freiss                  Rue du Temple 17                  fax 021 316 07 11

Gendarmerie d'Oron-la-Ville                                                                       1610 Oron-la-Ville                  021 557 86 21
                                                                                                                       Le Bourg                                www.police.vd.ch

Justice de Paix                                                                                               1096 Cully                              021 557 82 55
District de Lavaux-Oron                                                                               Rue Davel 9                           fax 021 557 82 56

Casier judiciaire                                                                                            Berne                                      commande en ligne:
                                                                                                                                                                       www.casier.admin.ch

Recette, Commission d'impôts                                                                    1096 Cully                              021 557 82 70
District de Lavaux-Oron                                                                               Ch. de Versailles 6                fax 021 557 83 09

Office des poursuites                                                                                    1009 Pully                              021 557 83 10
District de Lavaux-Oron                                                                               Av. C.-F.-Ramuz 73A             fax 021 557 83 19

Registre foncier                                          Patrick Fuchs                             1510 Moudon                          021 557 80 85
                                                                                                                       Rue du Château 46               fax 021 557 80 95 

Etat civil                                                                                                         1800 Vevey                             021 557 07 07
                                                                                                                       Rte du Simplon 18                 www.population.vd.ch

ECA, Etabl. Cantonal                                 Catherine Graf                          1095 Lutry                              058 721 24 50
d'Assurance incendie                                                                                   Rue de la Tour 5                     fax 058 721 24 51

Arrondissement militaire 5                       José Pernet                                 1014 Lausanne                        021 316 47 27

Direction des écoles                                                                                      1083 Mézières                        021 903 01 20
                                                                                                                       Ch. du Raffort 11

Eglise évangélique réformée                     Pasteur J.-Ch. Järmann             1083 Mézières                        079 294 44 57
                                                                    Pasteur Yves Paris                     1081 Montpreveyres               021 903 11 81

Paroisse catholique                                    Anne-Marie Nidrist                   1607 Palézieux                       021 907 85 91

Pompes funèbres                                       Martine Glauser                        1083 Mézières                        021 903 23 38
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Services médicaux
Service                                                        Responsable                              Lieu                                         Téléphone

Médecin de garde                                      Médecin du district                   Lavaux-Oron                          0848 908 908
                                                                    Centrale téléphonique des médecins Région lausannoise    0848 133 133

Ambulances - urgences                                                                                                                                144

Centre médical du Jorat Mézières            Dr J.-M. Bigler & Dr J. Perdrix   Mézières                                 021 903 19 13

                                                                    Dr Ch. Krayenbühl                   Mézières                                 021 903 11 23

Médecin dentiste                                       Dr Valérie Dormenval               Mézières                                 021 903 59 03

Médecin dentiste de garde                                                                                                                           0848 133 133

Pharmacie du Jorat                                    David Mack                               Mézières                                 021 903 02 60

Pharmacie de garde                                                                                                                                      021 905 77 44

Physiothérapie cabinet                              Alison Garland de Rivaz           Mézières                                 021 903 21 18

Physiothérapeutes à domicile                   Sarah Piguet                              Servion                                   021 903 27 97
                                                                    Sylvia Schaer                             Mézières                                 021 903 30 29

Physiothérapeute-eutoniste                      Claire Herzen                            Mézières                                 021 903 22 64

Ostéopathe                                                 Victoria Dézuari                        Mézières                                 021 903 52 68

Podologue                                                  Martine Cavin                           Carrouge                                021 903 31 55

Centre médico-social (CMS)                                                                        Oron-la-Ville                          021 907 35 50
Soins à domicile, soins infirmiers, repas à domicile, baby-sitting                                                            Week-end 0848 133 133

Samaritains - Mézières                              ACVS                                         inscription en ligne               0848 848 046
Cours de sauveteurs & autres                                                                      www.samaritains.com           

Vétérinaire – Mézières                              Julien Lador                               Mézières                                 021 903 01 01
En cas d’absence le N° de tél. du vétérinaire de garde est annoncé

Services sociaux et EMS
Service                                                        Responsable                              Lieu                                         Téléphone

Office régional de placement                                                                       1610 Oron-la-Ville                  021 316 04 90
                                                                                                                       Le Bourg – CP 93                  orp.oron@orp.vd.ch

AAS (Agence assurances sociales)                                                               1610 Oron-la-Ville                  021 557 19 60
                                                                                                                       Le Bourg – CP 91                   Fax : 021 557 19 61
                                                                                                                                                                       aas.oron@vd.ch

Cartons du coeur                                       Yolande Nicolier                        1607 Les Tavernes                 021 907 75 02

Centre social régional                                                                                   1610 Oron-la-Ville                  021 557 19 55
Lundi au jeudi                                                                                               Le Bourg                                Fax: 021 557 19 61

Groupe des bénévoles Oron-Mézières     Christiane Cardinaux               1608 Chesalles-sur-Oron      021 907 78 57
                                                                    Anne-Lise Hauser                     1608 Oron-le-Châtel              021 907 70 48

Handicapes.ch                                           Charles-A. Montandon             1083 Mézières                        079 282 04 79
                                                                                                                       Grand-Rue 28                        mezieres@handicapes.ch

La main tendue / SOS Enfants en détresse                                                                                                143 / 147

Etablissement                                             Responsable                              Lieu                                         Téléphone

Résidence Praz-Joret                                  Antoinette Jock                          1083 Mézières                        021 903 27 93

Association Le Signal                                                                                    1080 Les Cullayes                  021 903 11 66

La Faverge                                                  Pierre-André Goumaz              1610 Oron-la-Ville                  021 908 09 08

Le Flon                                                        Caroline Boscacci                      1610 Oron-la-Ville                  021 908 02 02
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Associations et sociétés locales, sports et loisirs
Société                                           Nom                    Prénom                 Adresse                             NPA Lieu               Tél.

Abbaye de Mézières                      Devaud                Bernard                Ch. du Petit Dévin 20     1083 Mézières       021 903 32 10

Aînés du Jorat                               Maeder                Monique               Rte du Village 49             1084 Carrouge       021 903 18 03

APE (Assoc. Parents élèves)         Sarbach               Claire                   www.ape-mezieres.ch      1080 Les Cullayes 021 799 16 91

Association Jorat souviens-toi      Desmeules          Roland                  www.joratsouvienstoi.ch  1088 Ropraz          021 903 14 41

Association Jorat souviens-toi      Knuchel               Marie-Lise            Ch. de l’Ancien-Tram 14   1083 Mézières       021 903 15 26
Ferme des Troncs                                                                                    www.joratsouvienstoi.ch

Badminton Club                           Beaud                  Marina                  www.bcjorat.ch                1077 Servion          021 903 19 45

Bibliothèque                                  Thonney              Martine                 Ch. du Raffort 11               1083 Mézières       021 903 01 37
communale - intercommunale

Cercle des Amis                            Porchet                Jacques                 Ch. de la Fontaine 6        1083 Mézières       021 903 25 24
du Théâtre du Jorat

Circul'Action                                 Randin                Philippe                www.circulaction.ch        1083 Mézières       021 903 42 46

Club de Tennis de Table              Vuagniaux           Marcel                  Ch. des Laviaux 7             1509 Vucherens    021 903 17 59

Club du Berger Allemand            Balocchi              Daniel                                                             1673 Auboranges   021 907 75 82

Concerts du Jorat                          Nagy                    Elisabeth              Ch. du Petit Dévin 22      1083 Mézières       021 903 12 64

Cor des Alpes                                Porchet                André                   Ch. Grand Clos 1              1083 Mézières       021 903 20 73

Ecole de musique                         Blanc                   Laurent                 Rte des Cullayes 24         1083 Mézières       021 903 37 70

Entraide familiale                         Preti                     Muriel                   Ch. Champ Derrey 5       1083 Mézières       021 903 22 13

F.C. Jorat-Mézières                       Schenkel             Bruno                   www.fcjm.ch                    1077 Servion          021 903 22 05

Fanfare Amicale du Jorat             Rod                      Albert                                                             1088 Ropraz          021 903 11 72

Fanfare du Jorat                            Freiburghaus      Régis                     Rte de Vers-chez-les-Rod 23 1088 Ropraz          079 370 53 54

Fondation Les Chardouilles         Gindroz               Jean-Pierre           Ch. Champ de Plan 8      1083 Mézières       021 903 25 24

Galerie du Jorat                             Völlmy                 Bernard                www.galerie-du-jorat.ch  1083 Mézières       021 903 48 73

La Joratoise                                   Blanc                   Laurent                 Rte des Cullayes 24         1083 Mézières       021 903 37 70

Les 3 Gâchettes de Mézières        Jeannet                Jean-Luc               Ch. du Bougnon 9          1080 Les Cullayes 021 903 11 56

Oiseaux des îles                            Mercanton          Thierry                  Ch. de Mau Paccot 2       1072 Forel-Lavaux 021 781 27 36

Paroisse de Mézières                    Noverraz-Liardet  Marie-Christine    Ch. de la Louchyre 20     1084 Carrouge       021 903 40 62

Paysannes vaudoises                    Bory                     Andrea                  Ch. de la Louchyre 26     1084 Carrouge       021 903 12 63

Pistolet-Revolver du Jorat             Gagnaux              Serge                     Rte de Servion 2              1083 Mézières       021 903 21 82

Sté des Apiculteurs                       Locatelli               Philippe                Ch. des Planches 14         1083 Mézières       021 903 24 82

Sté Festival des Planches             Chappuis            Marc                     Vers-chez-les-Rod            1088 Ropraz          079 570 11 34

Sté gymnastique de Mézières      Favre                    Francine               Ch. du 700ème               1080 Les Cullayes 021 903 11 14

Sté de jeunesse de Mézières        Montagrin           Maxime                Rte Croix-d’Or 7               1083 Mézières       021 903 22 30

Société des Samaritains               George                 Frédéric                Ch. du Moulin 2              1077 Servion          021 903 22 73

SVPR - Sté des Pêcheurs              Sterki                   Christophe           Rue du Village 61             1509 Vucherens    021 903 47 58

Théâtre du Jorat                            Caspary               Michel                  www.theatredujorat.ch    1083 Mézières       021 903 07 40

Volley Mézières                             Bach                    Chloé                    Ch. du Bois-Devant 5      1084 Carrouge       021 903 33 39

D’autres sociétés de la région sont répertoriées sur notre site internet : www.mezieres.ch
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Structures d’accueil de la petite enfance

Baby-sitting Centre médico-social (CMS) d'Oron-la-Ville

021 907 35 50

Accueil petite enfance région d’Oron (APERO)

Ch. du Centre 6, 1077 Servion

Lundi au jeudi de 8h30 à 11h30

021 903 14 13 – www.reseau-apero.ch

Accueil familial de jour (maman de jour)

Ch. du Centre 6, 1077 Servion

Lundi, mardi et jeudi de 8h30 à 16h

Christine Favre – christinefavre@bluewin.ch

079 384 08 86 ou 021 903 14 13

Autres adresses de la région lausannoise: www.lausanne-famille.ch

«Halte jeux» de Mézières

Place des Enfants Bourgeois

Mardi et jeudi de 13h30 à 16h30

fermé vacances scolaires

de 2 ½ à 5 ans

Catherine Troyon, 021 903 22 42

«Méli-Mélo», UAPE

Unité d’accueil pour écoliers

Collège du Raffort, Mézières

Lundi et vendredi de 11h30 à 18h30

(sauf mercredi)

de 4 à 12 ans

APERO, 021 903 14 13

«L’Abri Colle» Halte jeux

Centre du village à Vulliens

Mercredi et jeudi matin de 8h30 à 11h

de 2 ½ à 5 ans

Catherine Troyon, 021 903 22 42

Garderie – Nurserie «Les Libellules»

Ch. de la Grande Salle 1, Carrouge

Lundi à vendredi de 6h30 à 18h30

de 2 mois à l’entrée à l’école enfantine

Danielle de Oliveira, 021 903 40 41

«Les P’tits Loups» Jardin d’enfants

Ch. du Centre 4, Servion

Lundi à vendredi 

de 8h15 à 11h45 – 13h15 à 16h45

Fermé mercredi après-midi 

et vacances scolaires

de 2 ½ à l’entrée à l’école enfantine

Isabelle Suter, 021 903 29 56

Garderie Liloane

Au Pralet, Oron

Lundi à vendredi de 6h30 à 18h30

de 2 mois à l’entrée à l’école enfantine

Isabelle Guzzon, 021 907 18 18

«L’Ilot», UAPE

Unité d’accueil pour écoliers

Centre sportif d’Oron

Lundi à vendredi de 6h30 à 18h30

de l’école enfantine jusqu’à 12 ans 

révolus (cycle de transition)

Jacqueline Fraefel, 021 908 00 17

Jardin d’enfants du Potier

Assemblée évangélique

Les Pralets, Oron

Mardi et jeudi de 8h15-8h30 à 11h50

de 2 ½ à l’entrée à l’école enfantine

Nathalie Corboz, 021 907 14 87

«La Petite Ecole» Jardin d’enfants

Institut pédagogique et thérapie 

de Serix, Palézieux-Village

Tous les matins de 9h à 11h45 et 

le jeudi après-midi de 13h30 à 16h15

de 2 ½ à l’entrée à l’école enfantine

Marie-Claire Fantoli, 021 907 91 00

«Crescendo» Jardin d’enfants

Collège Pigeon – Forel (Lavaux)

Lundi à vendredi 

de 7h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h

Fermé vacances scolaires

de 2 ½ à l’entrée à l’école enfantine

Mona Schmidt, 021 781 12 79

Garderie «Chat Botté»

Rue du Bourg-Neuf 14, Bossonnens

Lundi à vendredi de 7h à 18h

de 3 mois à 6 ans révolus

Catherine Girardin, 021 947 55 90
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L
e Théâtre du Jorat a beaucoup compté

dans ma vie professionnelle et person-

nelle. J’y suis venu la première fois au

milieu des années septante. Je n’ai pas cessé d’y

revenir depuis. Journaliste pendant 30 ans à

«24heures», j’ai régulièrement chroniqué les

productions de la Grange sublime, et de même,

suivi pas à pas les rénovations du bâtiment, du

renouvellement des tuiles au changement des

bancs – cette si merveilleuse nouvelle pour nos

dos et nos fesses !

C’est un honneur de poursuivre le travail remar-

quable effectué en si peu de temps par Anne-

Catherine Sutermeister, directrice jusqu’au 31

décembre de cette année. J’entends apporter au Jorat

ma passion pour les arts vivants, mon expérience de

passeur dans le monde culturel et mes propositions

pour renforcer son rôle essentiel au cœur du

paysage vaudois, romand et suisse. Un journaliste

et critique théâtral qui reprend un théâtre, ce n’est

pas fréquent. Cette traversée du miroir, cependant,

ne tient pas du caprice. Elle fait suite à mes activités

comme programmateur théâtre au Festival de 

la Cité, à Lausanne (1984-1997) et comme membre

de la commission du théâtre de la Ville de Lausanne

(1999-2003). Elle correspond aussi à un instant de

plénitude dans mon amour pour la création et ses

artisans. Quoi de plus stimulant que d’avoir son

propre lieu pour défendre des projets artistiques?

La tâche est multiple, délicate. Rien ne garantit

jamais le succès d’un spectacle ou d’un concert. La

concurrence est très vive dans le canton de Vaud.

Les moyens financiers du Théâtre du Jorat restent

modestes. Ils servent à monter le meilleur pro-

gramme artistique possible, mais aussi à poursuivre

les travaux de rénovation indispensables pour la

survie de cette imposante et fragile bâtisse. Cela

n’empêche pas de rêver – et faire rêver. Le petit

équipage de ce gros paquebot (mille places !) se

réjouit de remplir au mieux sa mission. Scène à la

campagne, le Théâtre du Jorat a pour atout une

salle unique en son genre. C’est un carrefour où

se croisent volontiers toutes les générations de

spectateurs. Qu’il s’agisse de théâtre, de musique,

de danse, de cirque, d’opéra,  d’humour ou de

chanson, l’objectif demeure identique:  partager

des émotions dans un cadre convivial. Je me

réjouis de vous y retrouver. �

N
é en 1959, Gérald Morier-Genoud est

breveté de l’Ecole normale en 1979. Il

est nommé à Carrouge en 1980 à la

tête de la classe à options 7-8-9. Il obtient son

brevet primaire supérieur en 1987 et une attestation

d’enseignement en économie familiale en 1989.

Il s’engage aussi dans la formation des maîtres et

sera également certifié par la Haute école péda-

gogique comme praticien formateur. Il sera doyen

secondaire de 2000 à 2004.

Nommé par le Conseil d’Etat à la direction de l’EPS

du Plateau du Jorat à Thierrens, il sera appelé dès

2008 à assurer en parallèle la direction de l’EPS

de Bercher-Pailly. Au départ à la retraite de son

collègue, Norman Marguerat, il demande son

transfert à la tête de l’Etablissement de Mézières.

Aimant les challenges, il se réjouit de participer

à la restructuration scolaire à venir. Il tient parti-

culièrement à la qualité de l’enseignement et aux

relations harmonieuses entre les différents

partenaires de l’école.

Gérald Morier-Genoud s’est également engagé

activement à la SPV (Société pédagogique vau-

doise) en y occupant différents postes. Intégré

dans le tissu social de la région, il sera secrétaire

de la section Pro Juventute d’Oron, et président

du conseil de paroisse de Mézières.

Animé par une réelle fibre théâtrale et musicale,

il «brûle» régulièrement les planches du Théâtre

du Jorat et de la grande salle de Carrouge. Depuis

bientôt 20 ans, il dirige d’ailleurs le Chœur mixte

de Carrouge.

Le hasard de cette page le remet en contact avec

Michel Caspary, directeur du Théâtre du Jorat,

avec qui il a effectué son école de recrues à la

caserne de la Poya à Fribourg... Les grands esprits

finissent toujours par se rencontrer.  �

Deux nouveaux directeurs 

à rencontrer à Mézières

Le Grand Pantet    No5 – décembre 2010

Le Théâtre du Jorat, 
carrefour d’émotions

Michel Caspary
Directeur 

du Théâtre du Jorat
(dès le 1er janvier 2011)

Né en 1959 à Lausanne,
marié, trois enfants,
établi au Mont-sur-

Lausanne.

Gérald Morier-Genoud
Directeur 

de l’établissement 
scolaire de Mézières
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Giron de la Broye 2011 à Mézières

Du 13 au 17 juillet prochain, la Jeunesse de 

Mézières accueillera la caravane de la Fédération

vaudoise des jeunesses campagnardes (FVJC)

pour la fête de la région broyarde.

Ces rencontres annuelles se voulant avant tout

sportives, la Jeunesse devra donc mettre sur pied

4 terrains de foot, 25 de volley et un parcours de

cross de 4 km., sans compter l’athlétisme, le tir à

la corde et la lutte.

A cela s’ajoutent une place de fête où sportifs et 

visiteurs pourront se réunir et un camping qui 

accueillera les roulottes des 200 sociétés de 

Jeunesse que compte la FVJC. Pour ce faire, 15ha

de terrains ont été «réquisitionnés» au lieu-dit

Les Troncs.

C’est appuyée par les Municipalités de Mézières

et de Carrouge que notre société s’est lancée dans

cette aventure. 

Toutefois, sans votre soutien, cette manifestation

serait impossible à réaliser. Si vous êtes intéressés

à partager cette aventure avec nous, venez combler

l’une des 1'500 tranches horaire de notre planning

en prenant contact avec notre responsable des 

bénévoles, Justine Gonzalez: 079 595 53 01.

Pour toute autre information, Maxime Montagrin :
079 707 74 58.

Festival des Planches

Eh oui, une deuxième édition du Festival 

des Planches…

Suite au succès de la première du Festival des

Planches où nous avions pu reverser Fr. 7'000.–

à la Ligue vaudoise contre le cancer, les 20

membres bénévoles du Festival des Planches ont

décidé de remettre cela en 2011 au profit de la

SEP (sclérose en plaques).

Nous vous donnons donc rendez-vous les 3 et 4

juin en face du Théâtre du Jorat. Que ce soit en

famille ou entre amis, venez passer un agréable

moment avec des concerts variés dans un cadre

sympa et en toute sécurité.

Et si vous désirez participer à cette manifestation

comme bénévole, vous trouverez toutes les informa-

tions nécessaires sur www.festivaldesplanches.ch

Des informations plus détaillées concernant la program-

mation seront communiquées dès le mois de mars 2011.

Festival des Planches et Giron  

se partagent l’affiche cet été !
Après le succès du Giron de la Broye en 2004, la Jeunesse nous remet ça pour cet été, sur une nouvelle

place de fête aux Troncs. C’est également le cas du Festival des Planches qui est reparti pour une deuxième

édition après celle de 2009. Venez nombreux visiter ces deux manifestations à Mézières.

A gauche:
L’excellente ambiance était
bien présente au premier
Festival des Planches.

A droite :
L’«entrée» du Giron 
de la Broye 2004 
à Mézières
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Elections communales

législature 2011-2016

LE CONSEIL COMMUNAL de Mézières est composé de 45 membres élus selon le système majoritaire

à 2 tours. Le Conseil communal est installé par le Préfet du district de Lavaux-Oron, lequel procède à la

prestation du serment.

En fonctions pour une législature (01.07.2011 -
30.06.2016), cette autorité législative délibère sur:

1. le contrôle de la gestion

2. le projet de budget et les comptes

3. les propositions de dépenses extrabudgétaires

4. le projet d'arrêté d'imposition

5. l'acquisition et l'aliénation d'immeubles

6. la constitution de sociétés commerciales, 
associations et fondations

7. l'autorisation d'emprunter

8. l'autorisation de plaider

9. les placements de valeurs mobilières

10. l'acceptation de legs, donations et successions

11. les constructions et reconstructions, ainsi
que les démolitions de bâtiments

12. l'adoption des règlements communaux

13. la fixation des diverses indemnités

14. toutes autres compétences que la loi lui confie

Lors de l'installation du Conseil communal, les
membres du Conseil communal peuvent être
appelés à siéger dans diverses commissions et
délégations :

1. Bureau du Conseil : président, vice-président,
secrétaires, scrutateurs, suppléants

2. Commission de gestion: 
5 membres + 2 suppléants

3. Commission du budget:
5 membres + 2 suppléants

4. Commission de recours en matière d'impôts
et informatique: 3 membres + 1 suppléant

5. AIESM (école) : 
délégation de 6 membres + 2 suppléants

6. SIEMV (épuration): 
délégation de 5 membres + 2 suppléants

7. AIEJ (eau): 2 délégués

8. Association Centre d'incinération 
des produits carnés Moudon-Oron: 1 délégué

9. Commission des finances de l'ARO
(jusqu'au 31.12.2011) : 1 délégué

LA MUNICIPALITÉ de Mézières est composée de 5 membres élus selon le système majoritaire à 2 tours. La

Municipalité est installée par le Préfet du district de Lavaux-Oron, lequel procède à la prestation du serment.

En fonctions pour une législature (01.07.2011 -
30.06.2016), cette autorité exécutive a les attribu-
tions suivantes :

1. l'administration des services publics, y compris
celle des services industriels

2. l'administration des biens communaux, du
domaine public et des biens affectés aux
services publics

3. la nomination des fonctionnaires et employés
de la commune, la fixation de leur traitement
et l'exercice du pouvoir disciplinaire

4. la police et la protection des personnes et
des biens

5. les tâches qui lui sont directement attribuées
par la législation cantonale

“Les autorités
communales

sont com-
posées de 45

conseillers
communaux

et de 5
municipaux.”
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calendrier des 

élections communales
07.12.2010 assemblée de commune à 20h. à la grande salle

ouverture des listes de candidatures au Conseil communal 
et à la Municipalité
(des formulaires ad hoc peuvent être obtenus auprès du Greffe municipal)

24.01.2011 à 12 h. dernier délai au Greffe municipal pour le dépôt des listes de
candidatures du 1er tour au Conseil communal et à la Municipalité

13.03.2011 élections du Conseil communal et de la Municipalité, 1er tour

15.03.2011 à 12 h. dernier délai au Greffe municipal pour le dépôt des
listes de candidatures du second tour éventuel au Conseil 
communal et à la Municipalité

03.04.2011 élections du Conseil communal et de la Municipalité, 
second tour éventuel (élections tacites possibles)

05.04.2011 à 12 h. dernier délai au Greffe municipal pour le dépôt des
listes de candidatures du 1er tour du Syndic et des suppléants
au Conseil communal

15.05.2011 élections du Syndic 1er tour et des suppléants au Conseil 
communal un seul tour (élections tacites possibles)

17.05.2011 à 12 h. dernier délai au Greffe municipal pour le dépôt des
listes de candidatures du second tour éventuel du Syndic

05.06.2011 élection du Syndic, second tour éventuel (élection tacite possible)

N’OUBLIEZ PAS !

Dans vos jardins

Les haies et autres plantations qui bordent les
propriétés privées doivent être régulièrement
taillées, afin de ne pas déborder sur les pro-
priétés voisines ou le domaine public, ni gêner
la visibilité. La hauteur des haies est limitée à
2 mètres. Les propriétaires sont responsables
des dégâts causés par la chute des branches ou
des arbres. 

Pas de feu à moins de 20 mètres des bâtiments.
L'emploi des tondeuses à gazon est interdit
entre 20 h. et 8 h. et entre 12 h. et 13 h., ainsi
que les jours de repos public et fériés.

Les constructions

Chaque propriétaire de citernes ou de petits
réservoirs est responsable du suivi dans la sur-
veillance et l'entretien de son installation.

Toute piscine enterrée ou hors sol est soumise
à demande d'autorisation préalable auprès de
la Municipalité.

Les travaux de construction ou de transforma-
tion, voire de démolition, modifiant la
configura tion, l'apparence ou l'affectation d'un
bâtiment ou d'un terrain ne sauraient être
 exécutés avant d'avoir été autorisés.

Dans le village

Les chiens doivent être tenus en laisse ou sous
contrôle du maître sur le territoire de la com-
mune. Ils ne doivent pas non plus pénétrer sur
les surfaces agricoles durant la période de
végétation (du 1er mars au 30 novembre)

SVP ne donnez pas à manger aux renards. Vous
ne leur rendez pas service, ni aux employés de
la voirie!! Ne sortez pas vos sacs à ordures avant
le mardi matin, jour officiel du ramassage.

Pensez aussi à nos employés communaux qui
ont à cœur de maintenir notre village propre
et accueillant, utilisez les poubelles et autres
corbeilles à disposition.

Pensez au voisinage, pas de bruit après 22h.
et avant 7h., ainsi que les jours de repos public
et fériés.

Transports publics dans la région

Les liens sont disponibles sur le site
www.mezieres.ch, onglet "trans-
ports" dans la section "vie locale".

Votations et élections: petit rappel des horaires et endroits
pour le dépôt de vos enveloppes de vote.

•  Par courrier postal : de manière à ce que votre enveloppe parvienne au 

Greffe municipal avant le vendredi matin précédant la date de la votation.

•  Dépôt de votre enveloppe dans la boîte des votations, devant l'admi -

nistration communale jusqu'au dimanche de la votation, à 11h. dernière

levée de la boîte. 

•  Le bureau de vote est ouvert au Greffe municipal le dimanche de la 

votation de 10 h. à 11 h. 
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La Municipalité présente 

ses dicastères
Les semaines des municipaux sont bien remplies, environ 450 heures par année, qui représentent 20% 

du temps de travail.

Séances de la Municipalité

Gestion de la séance

Suivi des dossiers courants

Administration générale

Gestion courante de la commune

Gestion des collaborateurs/trices

Séances des Syndics

Représentation de la commune dans

le cadre des assemblées des Syndics

du Haut (communes de l’AIESM),

de l’ancien district d’Oron et du

 district de Lavaux-Oron

ARO

Membre jusqu’au 31 décembre 2010 du Comité directeur

Déchets et Informatique

Deux dicastères qui pour l’instant n’occupent pas un temps très

important. Nous avons la chance de pouvoir compter sur des

employés communaux qui gèrent parfaitement la déchetterie.

A ce sujet, nous essayons vainement d’entamer des démarches

pour une déchetterie intercommunale, sans grand succès

auprès de nos communes voisines pour l’instant.  

Pour l’avenir, nous comptons augmenter les moloks sur le ter-

ritoire communal.

Pour l’informatique, nous avons mandaté une entreprise pour

le suivi et la gestion de notre parc.

Manifestations villageoises

Présence lors des manifestions villageoises,

dont (liste non exhaustive) le loto des

aînés, la Régionale des musiques, le 1er

Août, l’Abbaye, la vente paroissiale, les

soirées annuelles des sociétés locales,

etc.

Séances diverses

Participation aux diverses séances d'in-

formation et autres cours de formation

donnés par les services cantonaux.

Représentation lors des diverses séances qui

s’organisent dans notre commune et de multitude de petits

rendez-vous avec des tierces personnes.

Assemblées intercommunales

Membre du législatif de divers conseils intercommunaux, dont

la RAS (Régionalisation action sociale) et l’AIESM (Association

intercommunale de l'établissement scolaire de Mézières)

Comités d’organisation

Membre de divers comités, dont celui de la Régionale des

musiques qui s’est déroulée fin mai 2010 et du Tour de Ro-

mandie

Conseil communal

Préparation et présence lors des séances du Conseil communal,

préparation des préavis concernant mes dicastères, discussions

avec les diverses commissions, préparation de divers fichiers

pour présentation lors des séances.

Finances

Préparation du rapport de gestion, discussion avec la boursière

et la fiduciaire. 

Préparation du budget avec mes collègues 

Théâtre du Jorat

Membre du Conseil de fondation et du bureau

Stéphane Saugy,
Syndic
Administration générale, 
finances, parc informatique,
déchets

Activités principales du Syndic - Année 2010

Séances Municipalité
29%

Administration générale
20%

Théâtre du Jorat
8%

Finances
8%

Conseils 
communaux

3%

Comités
d’organisation

5%

Assemblées
intercommunales

4%

Séances diverses
8%

Manifestations 
villageoises

9%

Séances 
des Syndics

4%
ARO
1%

Déchets
Informatique

1%



Municipalité
• 40 séances de 3-4h (soirée)

Service des eaux
• Assurer et garantir l’alimentation 

en eau à la commune sur les plans
quantitatif et qualitatif

• Vision et surveillance de toute inter-
vention sur réseau communal

• Présence aux séances de chantier (jour)
• Membre du CD AIEJ 

(12 séances par an / soirée)

• Conseil intercommunal AIEJ 
(2 séances par an/soirée)

• AESM (2 séances par an/soirée)

Service de l’épuration
• Vision et surveillance de toute inter-

vention sur réseau communal
• Présence aux séances de chantier (jour)
• Membre de CD du SIEMV 

(8 séances par an / soirée)
• Conseil intercommunal SIEMV 

(2 séances par an/soirée)

Police
• Contrôle des habitants
• Contrôle des lotos
• Police des chiens
• Police de l’hygiène
• Police des établissements publics
• Planification des parcs avec les parte-

naires lors des manifestations
• Police des parcs
• Présence aux séances d’informations

données par les services cantonaux
(jour/soirée)

SDIS
• Président de la Commission 

intercommunale du feu 
(3 séances par an/soirée)

• Présence aux exercices de grande 
envergure (2 fois par an / jour/soirée)

Protection civile
• Délégué au Conseil régional 

(2 séances par an/soirée)
• Contrôle de conformité des abris lors

des permis de construire et d’habiter

ARO
• Délégué au Conseil intercommunal 

(3 séances par an / soirée)

Représentations ponctuelles
(jour/soir/week-end)
• En dehors des séances de 

municipalité, servitude moyenne 
de 250-300 heures/an.
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Serge Déglon, Vice-Syndic
Service des eaux, épuration, police, contrôle 
des habitants, pompiers, protection civile

Dicastères Quoi Quand
Municipalité Séances du lundi le soir
33 %

Routes - éclairage public Séances de chantier le jour
33 % Séances avec les propriétaires le jour

Séances avec le bureau d’études le jour
Visites chez les privés
suite petits problèmes le jour
Suivi de nos routes et chemins le jour
Tournées des haies le jour
Autres séances le soir

Forêts Journée du martelage le jour
10 % Visites en forêt le jour

Séances du triage le soir
Autres séances le soir

Esserts communaux Très peu de séances le soir
1 % Visites sur le terrain le jour

Terrains de sports et places Séances intercommunales le soir
2 % Visites des terrains le jour

Chantiers divers le jour

Cimetière Diverses séances le jour
1 %

Divers Séances diverses intercommunales: le jour 
20 % AIEJ-AESM-SIEMV - Déchets carnés - ou

Fondation Les Chardouilles - etc. le soir

Analyse de mes activités

Mis à part les séances de Municipalité du lundi

soir et celles des associations intercommunales

qui sont fixées également le soir, essentiellement

en juin et en novembre, la majeure partie de mes

activités se déroule en journée. Il faut être très

disponible, surtout si un chantier est en route.

Sans oublier un nombre incalculable de télé-

phones et de plus en plus de séances fixées entre

15 et 19 heures, ce qui n’arrange pas un agricul-

teur avec du bétail. Soit un total approximatif de

400 heures par année (environ 7-8 heures par

semaine) selon le pourcentage ci-contre.

François Gilliéron,
Municipal
Routes, places, parcs, éclairage public, forêts,
domaines, cimetière, terrains de sport 

Conseils 
communaux

3%

Comités
d’organisation

5%
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Muriel Preti,
Municipale

Affaires sociales, écoles

La fin de la législature approche à grands pas.
C'est l'occasion de vous présenter ou d’énumérer
les différents dicastères dont j'ai la charge.

Instruction publique

• AIESM Association intercommunale de
l'établis sement scolaire de Mézières qui regroupe
10 villages. Membre du Comité directeur et
représentante de la commune.

1 séance par mois, 2 assemblées par année. 

Le Comité directeur:

- participe à la bonne gestion financière du 
collège du Raffort 

- engage les collaborateurs de l'association 
(personnel d'entretien, bibliothécaire scolaire)

- gère les devoirs surveillés

Affaires sociales

• Représentante des affaires sociales de la
commune

• Répondre aux diverses demandes sociales ou
financières des habitants de la commune.

Centre social régional de Pully - Est Lausannois 
Région d'Oron

• Le CSR regroupe la Régionalisation de l'action
sociale (RAS) et les Agences d'assurances 
sociales (AAS). 
Vice-présidente du comité directeur.

1 matinée par mois + 2 assemblées annuelles

Le CSR vient en aide aux personnes ayant des diffi-
cultés sociales ou dépourvues de moyens néces-
saires à leurs besoins indispensables pour mener
une existence conforme à la dignité 
humaine.

Le Comité directeur:

- veille à l'exécution des buts de l'association 

- exerce à l'égard du personnel (assistants sociaux,
personnel administratif et d'entretien) les
droits et obligations de l'employeur  

Présidente de la Commission des prestations
complémentaires

Association vaudoise d'aide et de soins à domi-
cile (AVASAD)

• L'AVASAD a pour mission d'aider les personnes
dépendantes ou atteintes dans leur santé à
rester dans leur lieu de vie. 
Membre de l'assemblée.

2 réunions par année

Association pour la petite enfance de la région
d'Oron (APERO)

• Ce réseau regroupe les accueillantes de jour,
les garderies et l'accueil parascolaire.
Représentante de la commune.

2 séances par année

Paroisse

• Déléguée de la commune

2-3 séances par année

Lausanne Région 

• Association de 29 communes qui a pour but
de contribuer au développement harmonieux
de la région lausannoise. Elle développe les
collaborations régionales, coordonne les 
efforts des collectivités publiques, soutient les
intérêts communs de la région et met sur pied
des actions intercommunales.
Déléguée de la commune.

4 séances par année 

• Lausanne Région fonctionne grâce à des 
structures souples et légères. Elle travaille par
objectifs – commissions (toxicomanie, formation
et emploi des jeunes, petite enfance, service
pyjama, activités sportives, déchets, transports,
promotion économique).   
Membre de la Commission jeunesse et formation

6 séances par année

L’établissement scolaire de Mézières, 
qui regroupe 10 villages.
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Municipalité

• Séances municipales: 
env. 40 séances de 3-4h., le soir

• Préparation des séances, courriers, divers : 
environ 40 h.

Police des constructions
Environ 100 h. (jour/soir)

• Contrôles des demandes de mise à l'enquête

• Contrôles des plans

• Répondre aux questions des citoyens

• Contrôles lors des constructions

• Contrôles et délivrances des permis d'habiter 

• Séances lors d'oppositions ou conflits

Aménagement du territoire
50 à 100 h. (jour/soir)

• Réflexion sur aménagement territorial.

• Mise en route d'un plan général 
d'affectation (PGA)

• Séances de travail avec propriétaires

• Séance de travail avec canton

• Séances de travail avec commission 
municipale

Bâtiments communaux
50 à 100 h. (jour/soir)

• Evaluation des travaux à planifier avec employés
communaux

• Gestion des travaux courants avec entreprises
et employés communaux

• Gestion de projets de rénovation/valorisation

• Préparation du budget lié aux bâtiments

Téléréseau communal
Environ 30 h. (jour/soir)

• Coordination avec l'entreprise méziéroise en
charge de l'entretien

• Séances extérieures avec fournisseurs 
de programmes et Swisscom

• Séances lors de travaux de construction 
ou incidents

• Séances avec les autres communes

AIESM 
Environ 4 à 6 séances le soir

• Membre du législatif de l'AIESM

• Participation aux séances

• Séances de la commission des finances

Champ de Plan SA, Centre médical du Jorat
2-4 séances du Conseil d'administration 
+ 50 à 70 h. pour les autres points. 

• Présidence du Conseil d'administration

• Séances avec les partenaires

• Gestion des travaux avec entreprises 
et partenaires

• Gestion des urgences/pannes/conflits

TL, région Est
2 séances le soir

• Transports lausannois

• Séances avec les communes de la région Est
du réseau lausannois des transports

FCJM pour les infrastructures bâtiments
variables, entre 2 à 6 séances le soir

• Séances avec les communes membres

• Séances pour projets de nouveau terrain

Autres
Environ 50 h. (jour/soir)

• Diverses représentations pour la commune

• Préparation de séances, de textes, etc. 

Patrice Guenat,
Municipal
Aménagement du territoire,
police des constructions, 
bâtiments communaux,
téléréseau

Activités principales

Autres

FCJM

TL

AIESM

Téléréseau communal

Champs de Plan SA

Bâtiments communaux

Aménagement du territoire

Police des constructions

Municipalité

600

500

400

300

200

100

0
répartition des heures par année
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Deuxième partie de

Mézières métamorphose
Après les travaux réalisés en 2009 concernant les secteurs «croisée des Cullayes et Boulangerie», la Mu-

nicipalité vous présente pour 2011 la réalisation du projet de modération secteur «Auberge communale».

P
our votre municipal des routes, l’année

2010 peut être considérée comme une

année de transition, donc plus «tran-

quille» que les autres avec, toutefois, deux périodes

bien distinctes. La première avant les vacances d’été

et la seconde sitôt la reprise en août.

Fin du chantier secteur «Boulangerie»

Le printemps nous a permis de terminer le secteur

«Boulangerie», non pas la route cantonale, mais

bien le chemin Derrière la Cure et le chemin du

Crêt. Cela faisait deux ans que ce chantier avait

débuté et, maintenant que nous sommes arrivés

au terme de ces travaux, la Municipalité est

heureuse de constater que la population de

Mézières est dans l’ensemble très satisfaite du

résultat et que les désagréments causés par le

chantier sont déjà presque oubliés. Deux points

devront encore être réglés dans ce secteur. Le pre-

mier concerne le sens de circulation du côté sud

du chemin du Crêt. La question avait d’ailleurs été

posée par des habitants du quartier lors de la

présentation publique du projet. Le deuxième

concerne la Vy de Rue où nous avons eu des mau-

vaises surprises avec l’état et le dimensionnement

du collecteur d’eau claire. Nous devrons d’abord

en changer un tronçon puis, seulement après,

terminer comme prévu le revêtement de surface.

Etude secteur «Auberge communale»

Dès la reprise d’août, mis à part le suivi du

chantier concernant les services sur la rue du

Théâtre et la rue Général Guisan, ma principale

préoccupation a été la préparation du projet de

modération «secteur croisée de l’Auberge». En

effet, après la réalisation des secteurs «croisée des

Cullayes et Boulangerie», la Municipalité a décidé

de réaliser en 2011, si les finances communales le

permettent, la troisième grosse étape de notre

traversée de village. Elle regroupe la croisée de

l’Auberge, les routes cantonales direction Carrouge

jusqu’à la hauteur du chemin René-Morax, 

direction la Croix-d’Or jusqu’au chemin de l’Ancien-

Tram et direction Oron jusqu’au chemin Derrière

la Cure, ainsi que la rue Général Guisan. Sur la

page ci-contre, vous pouvez déjà vous forger une

première opinion du projet.

C’est toujours en collaboration avec le bureau de

géomètre Stuby-Völlmy que les différentes études

et variantes ont été proposées et finalement ac -

ceptées par la Municipalité et tous les propriétaires

concernés. Je profite d’ailleurs de ces quelques

lignes pour remercier chacun de l’excellente

collaboration que nous avons entretenue tout

au long de cette étude. Je ne peux que souhaiter

une même entente lors de la réalisation des 

futurs travaux.

Vu l’importance du projet, il sera comme prévu

mis à l’enquête publique, si tout va bien, en

décembre 2010. Chacun pourra encore donner

son avis sur certains aménagements, principale-

ment les places devant l’auberge et devant la

grande salle. En revanche, tout ce qui concerne

les tracés des routes cantonales, comme ils ont

déjà été acceptés en enquête préalable par tous les

services du Canton, il sera impossible d’y toucher.

Nous espérons tous que 2011 sera l’année qui

nous permettra de terminer ces grands travaux

d’épuration et de modération de trafic qui ont

débuté en 2002 déjà. Il est vrai que la population

de notre commune a été jusqu’à aujourd’hui très

patiente et compréhensive, c’est pourquoi en 2010

le dicton des routes est le suivant : «La patience

est la reine des vertus».  �

François Gilliéron,
Municipal

Routes, places, parcs,
éclairage public, forêts,

domaines, cimetière,
terrains de sport 

“La patience
est la reine

des vertus.”

Dicton des routes:
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L
es retombées sur le plan cantonal ont

amené leur lot de changements. Le

statut de PCi communale a été supprimé

au profit de la régionalisation (21 organisations ré-

gionales dans le canton) et l’engagement de

dirigeants professionnels. Puis, dès 2004, la PCi

est intégrée à la Protection de la population, avec à

ses côtés d’autres partenaires tels que sapeur pom-

pier, police, santé publique, services techniques,

armée et partenaires privés pouvant être mobilisés.

Aujourd’hui, sous le nom d’AGILE (Adaptée -

Garantie - Intégrée - Légitime - Efficiente) une

nouvelle réforme va voir le jour avec un nouveau

découpage du canton en 10 régions, à l’image des

districts, une meilleure approche de la gestion des

dangers et des risques et une amélioration de la

disponibilité et de la capacité opérationnelle.

Toutefois, avant son entrée en vigueur, il s’agira

de fusionner les trois régions de protection civile

(Oron, Lavaux et Lausanne-Est, en tout 32 com-

munes), réunies dans le même district.

L’effectif cantonal, de 50 000 qu’il était il y a un

demi-siècle, ne sera plus que de 8000 astreints

(1500 dans les FIR et 6500 dans les FAR).  �

Protection civile
La protection civile, créée en 1962 en pleine guerre froide, a fait l’objet de deux réformes fédérales.

Par celle de 1971, les Autorités fédérales souhaitaient améliorer l’efficacité et l’instruction des astreints.

En 1995, nouvelle armée, nouvelle PCi, cette dernière réorientée vers l’aide en cas de catastrophe.

Jean-Claude Décombaz,
Commandant  de l’ORPCi 
d’Oron et chef de l’Office 
régional de la protection civile,
depuis le 1er février 1998.

www.pci-oron.ch

Serge Déglon,
Vice-Syndic

Service des eaux, épuration,
police, contrôle des 

habitants, pompiers, 
protection civile
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La PCi en noms et en chiffres

ORPCi Oron
Siège: Oron-la-Ville

Structure politique
•  Comité directeur: 5 membres
•  Conseil régional : 20 membres 
(1 délégué par commune)

Effectif
•  EM 9 personnes
•  143 personnes dont 40 dans la FIR

EM - Etat Major

FIR - Formation d’intervention régionale
Opérationnelle dans l’heure

FAR - Formation d’appui régionale
Opérationnelle dans les 6 heures

Véhicules et matériel
•  1 Pinzgauer + 1 Land-Rover                             

(propriété de l’ORPCi)
•  Véhicules réquisitionnés en cas de besoin
•  Tous les ORPCi sont équipés d’un matériel

standardisé

Principales constructions
•  Poste de commandement Mézières
•  Postes sanitaires: Oron-la-Ville et Mézières
•  Local matériel FIR: Oron-la-Ville

Budget Fr. 19.– par habitant

Recrutement
L’armée et la protection civile procèdent 
à un recrutement commun

Age de servir De 20 à 40 ans

Commune de Mézières
•  Population: 1053 habitants
•  Places protégées: 990
•  Taux: 92%

La Protection civile œuvre beaucoup pour des travaux d’intérêt public. Ici par
exemple le passage sécurisé sur le pont d’Essertes (à gauche) et la construction de
la passerelle de Ferlens, avec la particularité d’avoir les deux extrémités sur la com-
mune de Ferlens et le centre sur Carrouge (à droite).

En 2007, la Protection civile était déployée en soutien lors des éboulements et inon-
dations à Roche VD. A droite, le poste de commandement lors d’un exercice.

Ses missions – Ses tâches

•  Mise à disposition de l’infrastructure de protection et des moyens 

d’intervention permettant de transmettre l’alarme à la population.

•  Assistance aux personnes en quête de protection et aux sans-abri.

•  Protection des biens culturels.

•  Appui aux autres organisations partenaires. (recherche de personnes, 

engagement Sommet de la Francophonie, Tour de France, etc.)

•  Aide à la conduite et à la logistique, à titre de renfort.

•  Remise en état après les événements dommageables de grande ampleur.

•  Intervention et prestations au profit de la collectivité.

Travaux réalisés en 2010 et en cours 
de réalisation

•  Mise en place du contrôle des zones de parcage.

•  Des travaux de réfection et d’étanchéité ont été
réalisés au Pompage de Creux (réseau AESM).

•  L’extension du réseau communal d’épuration
jusqu’au lieu-dit «Au Cul des Bois» pour repren-
dre les eaux usées de la zone industrielle est
concrétisée (pose de la conduite de refoulement
uniquement).

•  Les travaux d’infrastructure souterraine à la rue du
Théâtre, y compris les corrections dévolues aux
privés (pose de collecteur EC, remplacement de la
conduite AD et éclairage public) sont terminés.

•  Dès début novembre sont en cours les travaux
de réfection, de renouvellement et de correction
de l’infrastructure souterraine de la rue Général
Guisan.

Police / service des eaux / épuration



V
oici un résumé des points de situation

des différents lieux de Mézières où les

constructions fleurissent. Les trois em-

placement sont définis et les travaux avancent.

Constructions

Comme vous avez pu le constater, l'année 2010

est celle des grandes constructions et des grues;

la construction des 5 immeubles situés derrière le

bâtiment du service du feu (SDIS) a commencé

cet été, alors que le printemps voyait débuter la

construction des 3 immeubles derrière l'Auberge

communale. Ce dernier projet impliquera la 

démolition de l'arrêt de bus direction Moudon et

du poids public. Un nouvel arrêt de bus sera

construit un peu plus loin sur la rue du Théâtre,

conjointement avec un nouvel aménagement du

carrefour. Normalement, nous profiterons de ces

travaux pour refaire également un nouvel abri de

bus direction Lausanne.

Zone industrielle et artisanale

Cette zone, située sur la route de Servion (bâtiment

«Bamix» et anciens aménagements paysagers),

est en cours de vente par le propriétaire sous la

forme de parcelles de 1’500m2 environ chacune.

Ces parcelles sont en cours d'aménagement.

Certaines d'entre elles disposent déjà d'un permis

de construire et sont en cours de réalisation.

Cette zone participe au développement de l'at-

tractivité de notre commune. Elle permet à des

entreprises de s'implanter ou de rester dans

notre région.  �

Des appartements 

à Mézières pour 2011
La forte demande pour des appartements à Mézières devrait être satisfaite en 2011 grâce à la réalisation de

plusieurs immeubles privés qui apporteront une septantaine d'appartements principalement en location.

Patrice Guenat,
Municipal

Aménagement du territoire,
police des constructions, 
bâtiments communaux,

téléréseau
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Perspectives 2011-2016 – Plan général d’affectation (PGA)

Le Conseil communal a accepté, lors de sa séance du 27 octobre

2009, le préavis proposé par la Municipalité pour une refonte

du règlement communal sur la police des constructions et le

plan des zones, de manière à appliquer la réflexion du plan 

directeur communal pour l'extension douce et maîtrisée de

notre commune sur les 15-20 prochaines années.

Cette refonte est nécessaire pour presque toutes les communes

vaudoises, suite à l'entrée en vigueur en été 2008 du plan 

directeur cantonal. Ce dernier, tout comme les directives de la

Confédération, démontre une volonté de densification des 

espaces à bâtir et une préservation des terrains cultivables. 

Or, notre règlement de 1982 sur la police des constructions

n'est plus adapté à ces nouvelles directives, ni aux demandes

actuelles de constructions modernes aux normes

écologiques.

Ces réflexions et modifications se feront avec l'aide d'une

commission municipale, en concertation avec la population

lors de séances d'information/consultation, avec les pro-

priétaires concernés et le Canton. Ce travail de longue

haleine va s'étaler sur plusieurs années. Dans sa phase finale,

le document sera soumis au Conseil communal et mis à

l'enquête publique.  �

“L'année 2010
est celle 

des grandes 
constructions
et des grues”



Bureau communal

La rénovation de notre bureau communal,

réalisée durant l'été, est terminée. L'objectif

était – après plus de 30 ans – de rénover

et valoriser cet espace de travail, pour offrir

aux citoyens et au personnel administratif

un lieu en adéquation avec les besoins

actuels de notre commune. A cet effet,

nous avons enfin pu rajouter un poste

de travail, nécessaire depuis plusieurs

années et permettre ainsi à chacune

des collaboratrices de l'administration

d'avoir un bureau dédié à son activité 

respective.

Le choix des couleurs de base s'est porté

sur différents tons de gris, avec une

touche de couleur vert-pomme par-ci,

par-là.

Eglise

Le relevage de l'orgue est terminé. Par ce

terme de relevage, il faut comprendre :

démontage, nettoyage, contrôle, cor-

rection, éventuellement modification et

remontage des 17 jeux – soit plus de

1210 tuyaux – ainsi que de tous les

autres éléments de cet instrument. 

Ce grand travail était nécessaire près de 30

ans après son installation en 1981 et a été

parfaitement réalisé par la manufacture

d'orgue de M. Jean-François Mingot, qui

en est d'ailleurs le constructeur.

Patrimoine immobilier communal

La commune de Mézières possède de

nombreux et grands bâtiments (plus d'une

dizaine) qui nécessitent un entretien

régulier. Malheureusement depuis près

de 10 ans, et particulièrement ces

dernières années, aucune rénovation

conséquente ou valorisation de notre

patrimoine immobilier n'a pu être entre-

prise pour des raisons budgétaires. En

effet, la majeure partie des investis -

sements de ces dernières années s'est

faite par nécessité sur l'entretien et la

rénovation des conduites souterraines et

l'aménagement routier, au détriment

d'autres investissements.

Il faudra planifier pour les années

2012-2016 une charge importante pour la

valorisation des immeubles communaux

et pas uniquement pour leur entretien.

De plus, les communes sont de plus en

plus confrontées à la problématique 

énergétique et se doivent de montrer

l'exemple en diminuant fortement leur

consommation d'énergie dans leurs 

bâtiments.

Il est probable que notre commune ne

pourra faire autrement que se séparer de

biens immobiliers ou terrains (sous

réserve de l’aval du Conseil communal),

afin de trouver le financement nécessaire

pour la valorisation de ses bâtiments,

notamment pour transformer l'Auberge

communale ou rénover le bâtiment de la

voirie/ancien abattoir.  �

Bureau communal 

et bâtiments communaux
La Commune doit entretenir son patrimoine immobilier. Cette année, le bureau communal a bénéficié d'un nouvel aménagement

et l'église – après la rénovation intérieure en 2009 – du relevage de l’orgue.
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Quatre sourires au bureau communal !
De gauche à droite :
Christiane Jordan est notre secrétaire municipale,
Vitalia Torny est notre préposée au Contrôle 
des habitants, Fabienne Bovey est notre adjointe
au Greffe municipal et Patricia Dutoit est notre 
boursière communale.



c
e Centre médical, précurseur dans ce

domaine, a été créé à l'initiative du

Docteur Michel Guisan qui exposa ce

projet d'organisation d'une médecine de groupe

en 1966 déjà. Les statuts furent adoptés le 

9 décembre 1967 avec un capital de Fr. 50'000.-.

La mise en activité débuta le 31 août 1970 et il fête,

cette année 2010, ses 40 ans d'activité.

En 1986, les statuts furent modifiés et le capital

augmenté à Fr. 300'000.-, sous la forme de 600

actions nominatives de Fr. 500.-.

Le Conseil d'administration, soucieux des ques-

tions environnementales, a entrepris dès 2005

des travaux importants en vue d'améliorer le bilan

énergétique du bâtiment, ainsi que le confort des

partenaires et utilisateurs. Ces travaux sont notam-

ment le changement des vitrages et coupoles de

toiture en 2006, le changement des portes 

d'entrée par un sas automatique au début 2007,

puis la rénovation de la salle de radiologie et des

couloirs, ainsi que le changement de l'ancien

chauffage à mazout par un chauffage moderne à

bois avec des plaquettes sèches de la région. Ces

travaux ont permis une diminution importante de

la consommation d'énergie.  �

Patrice Guenat,

Président de Champ de Plan SA.

Le Centre médical du Jorat (CMJ) est une société anonyme – Champ de Plan SA – en main unique des com-

munes actionnaires de Carrouge, Corcelles-le-Jorat, Les Cullayes, Essertes, Ferlens, Forel (Lavaux), Mézières,

Montpreveyres, Peney-le-Jorat, Ropraz, Savigny, Servion, Vucherens et Vulliens.
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Centre médical du Jorat (Champ de Plan SA)

40 ans au service de la 

population de la région

Qui au Centre médical du Jorat ?

Les partenaires privilégiés du Centre sont 

les médecins, la dentiste, le pharmacien et 

la physiothérapeute. Aujourd'hui, le Centre

médical abrite :
•  2 cabinets médicaux, 3 médecins 
•  1 pharmacie
•  1 cabinet de physiothérapie
•  1 cabinet dentaire
•  1 laboratoire
•  1 salle de radiologie
•  1 service ambulancier pour la région

“Des travaux
ont été entre-

pris en vue
d'améliorer 

le bilan 
énergétique 

du bâtiment.”



besoins 
de croisance

personnelle

besoins 
fondamentaux

La pyramide des besoins schématise une théorie élaborée à partir des 
observations réalisées dans les années 1940 par le psychologue 

Abraham Maslow sur la motivation. La pyramide est constituée de
cinq niveaux principaux. Nous devrions rechercher d'abord,

selon Maslow, à satisfaire chaque besoin d'un niveau donné
avant de penser aux besoins situés au niveau immédiatement

supérieur de la pyramide.

c
e concept est défini pour la première

fois en 1890 par un psychologue

américain. Il s'agit de poser un juge-

ment sur soi-même, sa valeur et ses capacités,

limitée selon l'âge de l'enfant.

Elle est déterminante dans le fait que l'enfant va

pleinement se réaliser, devenir créatif et se 

construire une vie qui lui plaît. Cette force va lui 

permettre d'aller à la rencontre de l'autre, d'être

tolérant, d'élaborer des projets, de prendre des

risques qu'il aura évalués.

L'enfant qui a confiance dans ses possibilités et

qui a une bonne estime de lui-même sait plus

facilement s'adapter à de nouvelles situations.

A l'adolescence, les jeunes apprennent à se con-

naître et à développer leur propre identité. C'est

une période extrêmement intense émotion-

nellement mais aussi déstabilisante. Une

période pendant laquelle l'humeur

peut changer d'une minute à l'autre,

un âge d'interrogations et de doutes.

Durant cette phase importante

de la vie, une bonne estime de

soi peut aider les jeunes à

mieux supporter les diffi-

cultés rencontrées, à gérer les

bons et les mauvais moments, à prendre des

décisions pour son avenir. Les jeunes peuvent

porter un jugement très sévère sur eux-mêmes.

Il est donc important de leur proposer des

outils pour apprendre à adoucir ce regard

et à s'apprécier tels qu'ils sont. 

Apprendre à se connaître, à 

reconnaître ses forces et ses

faiblesses. Plus un jeune

aura acquis un sentiment de confiance en soi,

moins il aura besoin d'adopter des comportements

dangereux pour sa santé physique et morale. 

Offrir aux jeunes la possibilité de développer la

connaissance de lui-même et d'améliorer sa propre

estime est l'un des moyens de prévenir des 

conduites à risque, tel que la violence, l'abus

d'alcool, la consommation de drogues, les relations

sexuelles non protégées.

Lausanne Région a financé et mandaté Addic-

tion Info Suisse pour développer

www.estime-de-soi.ch. Il vise à

aider les adolescents à mieux se

connaître et à améliorer le regard

qu'ils portent sur eux-mêmes.

Afin d'atteindre les jeunes

sur leur terrain, une grande

attention a été portée à l'attrac-

tivité ainsi qu'à l'interactivité. Les

internautes peuvent s'impliquer,

se questionner de manière 

totalement anonyme. Les tests

leur donnent des résultats relatifs

à leur amour pour eux-mêmes, à

leur attitude face à l'échec, à leur

confiance en eux.

A ce programme, un outil pour

s'auto-évaluer dans le temps : le

thermomètre de l'estime de soi.

Venez le consulter.  �

Qu'est-ce que

l'estime de soi ?

Muriel Preti,
Municipale

Affaires sociales, écoles
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“L'estime de
soi est à 

l'esprit ce que
la nourriture

est au corps.”
Abraham Maslow (1916-1972)

Petite enfance

Le parascolaire a de la peine à démarrer. Trois

structures sont à disposition: Mézières, Montpre-

veyres, Servion. Pour notre région il faudrait

pouvoir organiser un ramassage scolaire pour

que l'accueil fonctionne. Cela incombe des frais

supplémentaires pour les parents. Pour le mo-

ment seule la structure de l'UAPE (Unité d’accueil

de la petite enfance) de  Mézières est ouverte. 

besoins physiologiques
(manger, boire, dormir, respirer...)

besoins de sécurité
(du corps, de l'emploi, de la santé, de la propriété...)

besoins d'appartenance et affectif
(amour, amitié, intimité, famille)

besoins d’estime de soi
(confiance, respect, estime personnelle)

besoins 
d’épanouis-

sement
(morale, créativité, 

résolution des problèmes...)
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agenda 2011

Concert de fanfare lors 
de la 85e Régionale 

des Musiques de Lavaux,
devant le théâtre.

Journée des bénévoles 
au sentier des Grottes.

Sous le soleil, beaucoup de monde s’est rendu à l’inau-
guration de la place du P(a)in derrière la boulangerie.

La traditionnelle levée des danses, ici sur la Grand-Rue,
lors de l’Abbaye de Mézières.

Quatre photos souvenir

de l’année 2010

parmi les dizaines 

de manifestations 

qu’accueille Mézières

chaque année.

Janvier
04.01          Don du sang - Samaritains,

Grande salle

16.01           Loto - FCJM, Grande salle

23.01           Ensemble de flûtes à bec Phasam
Concerts du Jorat, Carrouge

29.01          Soirée annuelle repas - concert
Fanfare du Jorat, Grande salle

Février
05.02          Soirée annuelle – concert

Fanfare du Jorat, Carrouge

18-20.02     Bourse d’échange et vente d’oiseaux
Club des oiseaux des îles, Grande salle

Mars
18.03           Repas de soutien - FCJM, Servion

19.03           Cross Broye Jorat - Sté de gymnas-
tique de Mézières, Mézières

20.03          Jorat Gospel - Concerts du Jorat,
Peney-le-Jorat

Avril
01.04          Loto du CYT - Ecoles de Mézières,

Grande salle

12.04          Don du sang - Samaritains,
Grande salle

Mai
07.05          Marché artisanal - Jorat souviens-toi,

Place de l’Eglise

22.05          Dix de Cuivre - Concerts du Jorat,
Peney-le-Jorat

Juin
03-04.06    Festival des Planches (2e édition) - Sté

Fest. des Planches, Ch. de l’Ancien-Tram

11.06           Marché artisanal - Jorat souviens-toi,
Place de l’Eglise

18.06          Tournoi de foot humoristique - FCJM,
Zone sportive

25-26.06     Marche du Général Guisan - Sté des
sous-officiers, Grande salle (départ)

Juillet - Août - Septembre
13-17.07      Giron de la Broye

Jeunesse de Mézières, Mézières

10.08          Course pédestre, 1ère étape du Tour 
du Pays de Vaud - Association 
«La Jorattitude», Mézières

23.08          Don du sang - Samaritains,
Grande salle

10-11.09      Marché artisanal, fête annuelle
Jorat souviens-toi, Ferme des Troncs

Octobre
01-02.10     Vente paroissiale - Paroisse du Jorat,

Grande salle

08-09.10     Bourse d’échange et vente d’oiseaux
Club des oiseaux des îles, Grande salle

Novembre
12.11            Bal - Jeunesse de Mézières, 

Grande salle

26.11           Téléthon - Jeunesse de Mézières, 
Salle des Enfants Bourgeois

27.11           Goûter de soutien et activités pour
les enfants - Sté de gymnastique 
de Mézières, Grande salle

Décembre
17-18.12       Marché de Noël - Divers artisans,

Grande salle
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